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médecine du travail
Question écrite n° 71543

Texte de la question

M. Patrick Mennucci attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur la facturation annuelle des services de santé au travail. Les prestations délivrées par ces
organismes concernent notamment les visites médicales obligatoires, qui peuvent aller jusqu'à 179 euros par
agent pour une surveillance médicale renforcée. Or si les prestations de la médecine du travail ne sont délivrées
qu'une fois tous les deux ans, la facturation est, elle, trimestrielle et correspond à des prestations pour une
année civile. C'est ainsi qu'une année sur deux, des milliers d'euros peuvent être facturés à une collectivité sans
qu'aucune prestation médicale n'ait été réalisée, ce qui interroge d'un point de vue comptable ou juridique. En
outre, au moment où la rationalisation des dépenses de santé est au cœur de l'action publique pour concilier
optimisation budgétaire avec le maintien de la qualité des soins, il lui demande également si le Gouvernement
entend mener une réflexion sur une évolution de la médecine du travail notamment sur son volet facturation.
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